REGLEMENT DE L'EPREUVE
L'association « LA FOULEE J-H FABRE » organise à Sérignan du Comtat, le samedi 13 Juin 2026, la 35ème édition de la Foulée J-H FABRE avec au programme : 1 course nature de 12 km dans les massifs de Sérignan avec 

un départ à 18h00.
Courses ouvertes aux H et aux F à partir de la catégorie Cadet. Une autorisation parentale sera obligatoire pour les mineurs.
Conformément à l'article 6 de la loi du 23 Mars 1999, chaque concurrent présentera, soit, une licence FFA de l’année en cours (licence TRIATHLON non acceptée), soit le Parcours Prévention Santé « PPS » délivré en se connectant sur le site pps.athle.fr 
Pour les mineurs une fiche de renseignement santé dument remplie et signée par le Mineur et son reposable légal ou à défaut certificat médical de moins d’un an mentionnant l’autorisation de la pratique de la course à pied en compétition.
Aucun dossard ne sera remis le jour de la course en cas d’absence de licence FFA, de PPS ou de fiche de renseignement santé pour mineur.
Cession de dossard : Tout engagement est personnel. Aucun transfert d’inscription n’est autorisé pour quelque motif que ce soit. Toute personne rétrocédant son dossard à une autre personne sera reconnue responsable en cas d’accident survenu ou provoqué par cette dernière durant l’épreuve.

Toute personne disposant d’un dossard acquis en infraction avec le règlement pourra être disqualifiée. Le dossard devra être entièrement lisible pendant la course.  L’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident face à ce type de situation.
Les préinscriptions se feront sur le site www.finishers.com
Prix d’inscription : 13€ en préinscription et 17 € sur place le jour de la course. Remise des dossards et inscriptions sur place, le samedi 13 juin 2026 à partir de 16h00 dans le Gymnase (au stade) ou dans le parc Ribadeau en fonction de la météo. 
Il est prévu deux ravitaillements en eau sur le circuit au 4ekm et au 8e km, puis un ravitaillement liquide et solide à l’arrivée.
Course limitée à 400 coureurs.

Récompenses : lots aux 5 premiers du scratch (H et F), récompenses (vin, lots) aux 3 premiers de chaque catégorie (H et F). Pas de cumul.
Le circuit de la course (12 km et 258 d+) commence par un départ groupé à
 18 h dans le village devant le stade puis dans les massifs de Sérignan
(10% route et 90 % chemins). L’arrivée dans le Parc RIBADEAU-DUMAS, avec un accès aux vestiaires et aux douches. La course se déroulera uniquement sur les massifs de la commune de Sérignan du Comtat.
Le parcours sera balisé. Des postes de signaleurs seront placés aux points dangereux et aux carrefours. Sur les portions routières du circuit, nous demandons aux concurrents de courir sur la gauche de la chaussée et de respecter le code de la route, dans la mesure du possible.

Environ une cinquantaine d’encadrants au total : au départ, sur le parcours, et 
à l’arrivée. Un service de secours sera présent, prêt à intervenir. Toutefois, chaque participant a l’obligation d’apporter son assistance à un concurrent victime d’un accident jusqu’à l’arrivée des secours.
Les mesures sanitaires COVID seront appliquées en fonction des règles sanitaires en vigueur le jour de la course.

Les organisateurs sont couverts par une police d’assurance souscrite auprès de ALLIANZ ORANGE THEATRE Assurance (N° DE POLICE : 64318287-1000011757).

Le classement général de la course se fera grâce à un QR CODE.
En cas d’annulation de la course, l’organisateur se réserve le droit de modifier le parcours, d’annuler la course ou de l’arrêter au cours de son déroulement, les lots coureurs ne seront pas remis en cas d’annulation de l’évènement. Aucun remboursement ne sera effectué.

Comme évoqué ci-dessus, si les conditions météorologiques ou le contexte sanitaire ne permettent pas le bon déroulement de l’évènement, l’organisation se réserve le droit d’annuler la course.

En participant à l’épreuve, chaque concurrent donne expressément son accord pour l’utilisation des images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître sur tous types de supports, incluant les documents promotionnels et / ou publicitaires. 

Tout concurrent reconnait avoir pris connaissance du règlement et en accepte toutes les clauses sous peine de disqualification.

